Un Arbre dans le couloir de la mort…

Au moment où les arbres sont les plus menacés quel que soit l’endroit, beaucoup ne sont même plus conscients de leur présence. Les arbres constituent un élément important dans nos paysages et sont indispensables à la vie sur Terre, l'homme les a de tous temps utilisés et la société humaine ne serait pas ce qu'elle est sans les arbres.

Les bienfaits de l’arbre en ville : L’arbre en milieu urbain joue un rôle très important, par l’évaporation, il rafraîchit et humidifie l’atmosphère urbaine. Ainsi un arbre isolé pourra transpirer en été jusqu’à 500 l d’eau par jour et réduire de 20% la température locale. Par la photosynthèse il permet la réduction du gaz carbonique élevé dans les villes, il a un effet régénérant sur l’air. A cela s’ajoute un rôle dépoussiérant et filtrant grâce à son feuillage. Et n’oublions pas que l’arbre constitue un maillon essentiel de la chaîne écologique et pour l’avifaune et la flore en particulier.

Un arbre dans le couloir de la mort, non ce n’est pas le titre d’un film mais la triste histoire d’un arbre condamné à être abattu. Il n’est pas rongé par un champignon ni par un quelconque insecte ravageur et ne présente aucun signe de dépérissement. Il ne représente non plus l’arbre de bord de route mis à rude épreuve par les sels de déneigement, poussières, vibrations nés du trafic routier et chocs de voiture. 

Vous trouverez cet arbre au détour d’un petit jardin d’une cour intérieure en plein centre ville. Cet arbre, un Merisier, s’épanouit au milieu de plusieurs immeubles avec une aisance incroyable apportant une lumière blanche et un parfum rafraîchissant lors de sa floraison du printemps. D’une cépée de deux troncs et d’une hauteur d’environ 18 à 20 m, cet arbre d’une trentaine d’année est en pleine santé. C’est un arbre isolé, élagué à deux reprise par une taille appelée « taille d’adaptation » pour ajuster sa forme. Elle n’est à pratiquer que dans le cas exceptionnel où l’on est contraint de modifier une partie du volume d’un arbre tout en préservant sa silhouette.

 Bien sûr il aurait encore de très belles années devant lui, mais malheureusement ce n’est pas l’avis de tout le monde et surtout pas celui de son ancien propriétaire. Voici donc une histoire peu banale mais qui montre bien que l’homme ne vit que pour l’homme et non avec la Nature.

Il y a quelques années, le propriétaire de l'immeuble entreprend de vendre la majorité des appartements de son immeuble, un par un, en argumentant aux futurs propriétaires de la présence bénéfique du merisier. Plusieurs tombent sous le charme de bénéficier d'un arbre aussi splendide dans leur copropriété en centre ville. 

Malheureusement, ce même propriétaire souhaite maintenant l'abattage du Merisier, ceci pour plusieurs raisons : il rencontre, soit disant, des difficultés pour louer ses appartements en invoquant des gênes causées par l'arbre, qu'il craint l'envahissement de ses canalisations par les racines ou encore que l'arbre humidifie trop le sol de sa propriété…

Grâce à la mobilisation de la quasi-totalité des co-propriétaires,  locataires et voisins (affichage, pétition, etc…) un accord de principe a pu être trouvé et le merisier est, pour le moment, sauvé !

Vous avez vous aussi connaissance d'un problème semblable, n'hésitez pas à informer, à vous mobiliser,  à vous battre !

Autour de l'Arbre…
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